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NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : 

COMITÉ-ÉCOLE EHDAA 
Selon l’article 8-9.05 B) de l’Entente nationale, le comité est composé comme suit : 

1) la direction de l’école ou son(sa) représentant(e);

2) un maximum de trois (3) enseignant(e)s nommés par l’organisme de participation des
enseignant(e)s (CPEPE/CPEPC);

3) à la demande de l’une ou l’autre des parties, le comité peut s’adjoindre notamment un (1)
membre du personnel professionnel ou de soutien œuvrant de façon habituelle auprès des
élèves à risque ou des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage
(EHDAA).

DIRECTEUR(TRICE) OU SON(SA) REPRÉSENTANT(E) 
Art. 8-9.05 B) 1) - une (1) seule personne

1. 

ENSEIGNANT(E)S 
Art. 8-9.05 B) 2) – trois (3) personnes maximum 

Noms Fonction/Cycle 

1. 

2. 

3. 

Veuillez retourner ce formulaire complété avant le 29 SEPTEMBRE 2023 par courriel 
à courrier@sepi.qc.ca. Merci de votre collaboration et n’hésitez pas 

à nous contacter si vous avez des questions. 

Assurez-vous de conserver une copie. 
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